
PROFESSIONNELS
AGRICULTEURS ET ENTREPRISES

Extrait des conditions générales de tarification en vigueur 
au 01/01/2010

Les frais de la banque ØtrangŁre et leur prise en charge : Our - Ben - Share (1)

Une commission de change s’applique à toute opØration nØgociØe  0,10 %
en devises (import et export)  mini 14,75

Opérations à destination de l’étranger (Import)   
   

Virement émis   
• Virements vers l’EEE & Suisse (2) Agence  TØlØtransmis *

-  Virement soumis au RŁglement europØen   3,65 0,29
n°2560/2001** 

- Autres virements   11,00 8,80 

• Virements permanents vers l’EEE & Suisse (2)   
- Virement soumis au RŁglement europØen n°2560/2001**
 - à l�unitØ  1,00   -
 - à la mise en place GRATUIT - 
- Autres virements 10,00 - 

 
•  Virement émis Monde (3) Commission  Commission Avis de con� rmation

remis en agence de Transfert de Transmission d�opØration  
- avec code BIC et Iban 0,10% mini 17,00  5,30    2,20 (4)

 maxi 43,90 
- sans code BIC et/ou Iban 0,10% mini 21,15 5,30 2,20
 maxi 43,70 

 Commission Commission
•  Virement  télétransmis Monde (3) de transfert de Transmission 

 -20 % standard 5,30

•  Virements Commission Commission Commission Avis de con� rmation
permanents Monde de mise en place de transfert de transmission d�opØration

- Virement 23,85 0,10 % mini 17,00 5,30     2,20 (4)

avec code  maxi 43,90
BIC et IBAN 
- Virement 23,85 0,10  % mini 21,25  5,30  2,20
sans code  maxi 43,90
BIC et/ou IBAN 

* Etebac ou e-Fildor    
** Montant ne dépassant pas 50 000 euros

Emission de chèque de banque
 Commission Commission Commission Avis de confirmation
 de personnalisation de transfert de transmission d�opØration 
- Emission de  16,50 0,10 % mini 17,00 - 2,20
  chŁque de banque  maxi 43,90
- Paiement - 0,10 % mini 21,25 5,30 2,20
  de chŁque  maxi 85,05
  code BIC et IBAN correct     

-  Commission de recherche si code BIC et/ou IBAN incomplet ou erronØ   11,00 
- Commission de personnalisation    16,55 

     

Paiement d’effet libre ou documentaire
 Commission Commission  Avis de con� rmation
 de transfert de transmission d�opØration 
- Effet libre à vue ou à ØchØance 0,15 % mini 28,15 5,30 2,20
 maxi 136,80 
- Effet documentaire 0,20 % mini 28,15 5,30 2,20 
  à vue ou à ØchØance  maxi 189,25

Opérations diverses du portefeuille   Euros
Prorogation, nouvelle prØsentation, avis de sort  28,15
Acceptation  43,60
ImpayØ sans protŒt   52,10
ImpayØ avec protŒt (plus frais de protŒt)  60,55
Effet en souffrance, par effet et par mois  28,15

Crédit Documentaire   Euros
Frais de dossier  68,15
Commission d�ouverture (par trimestre indivisible)  de 0,25 % à 0,50 % mini 106,30
Commission de levØe de documents  0,125 % mini 93,55
Commission de paiement diffØrØ (par mois indivisible)     1/12 % mini 77,85
Commission de modi� cation  

-  si augmentation de montant ou prorogation de validitØ  0,25 % mini 83,80
du crØdit (par trimestre indivisible)  

- autres modi� cations  84,05
Commission d�irrØgularitØs    104,75
A l�ensemble de ces commissions s�ajoutent, le cas ØchØant, les frais de tØlex et de port. 
Si saisie par Internet   -20 % sur les frais de dossier
Caution pour absence de documents  

- donnØe par la banque ayant ouvert le crØdoc  1/24 % mini 72,85
- donnØe pour un crØdoc ouvert par une autre banque   1/12 % mini 72,85

Garantie émise   Euros
Commission d�engagement (par trimestre indivisible)  0,25%  mini 106,30
Commission d�Øtablissement d�acte variable selon la complexité de l’acte
 mini 102,65
Avenant  60,60

 
Opérations en provenance de l’étranger (Export)  

Virements reçus   Euros
• Virements en provenance de l’EEE & Suisse (2)  

- Virement reçu  soumis au RŁglement europØen n°2560/2001** GRATUIT
- Autres virements   11,00

 Commission  Avis de con� rmation   
• Virement reçu Monde (3)  de rapatriement  d�opØration 

- avec code BIC et IBAN 11,00    2,20 (4) 
- sans code BIC et/ou IBAN 16,00 2,20 

Ordre de paiement domiciliØ sur autre banque   32,95
Mise à disposition   32,95

    
 Commission Avis de con� rmation   
• Encaissement de chèque  d�encaissement d�opØration 

- CrØdit �Sauf  Bonne Fin� 0,10 % mini 15,95 2,20
 maxi 89,85 
- CrØdit aprŁs encaissement 0,10 %  mini 18,10 2,20
 maxi 95,70 

    
 Commission Avis de con� rmation   
• Encaissement d’effet libre ou documentaire d�encaissement  d�opØration 

- Effet libre  0,10% mini 18,10 2,20
 maxi 95,70 
- Effet documentaire 0,10% mini 39,45 2,20
 maxi 190,00 

+ acceptation, prorogation, avis de sort, impayØ, rØclamation     33,35

   
• Crédit Documentaire (5)  
PrØavis  65,15
Commission de transmission   65,15
Commission de noti� cation   0,10 % mini 108,20
Commission de con� rmation par trimestre indivisible  variable selon pays 
Commission de modi� cation (hors augmentation ou prorogation)       86,55
Commission de levØe de documents  0,15% mini 136,60
Commission d�acceptation ou de paiement diffØrØ  variable selon pays
Commission de mise en conformitØ des documents  81,10
Commission d�examen des documents  90,35
Commission de nØgociation                  variable selon pays (plus intérêts)
Commission de transfert de crØdit (perception mini : 2 mois)  0,15 % mini 212,65

   
• Garantie reçue  
Commission de transmission  60,40
Commission de modi� cation  51,60
Commission de mise en jeu  71,40



Le CrØdit Agricole de Normandie-Seine est à votre Øcoute :
CA Direct : 02.35.59.19.19

Internet : www.ca-normandie-seine.fr
Service Client : BP 800 - 76238 Bois-Guillaume cedex

Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel de Normandie-Seine. 
Siège Social : Cité de l’Agriculture 76230 Bois-Guillaume - RCS Rouen 433 786 738

Société de courtage d’assurances immatriculée au Registre des Intermédiaires en
Assurances ORIAS sous le n° 07 025 320 09
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Dates de valeur
Change tirØ import :    
 - Euros ou devises EEE & Suisse J ouvrØ   J = jour de rØception au SiŁge
 - Autres J -1 ouvrØ J = date de valeur d�acquisition 
   des devises
Change tirØ export :    
 - Euros ou devises EEE & suisse J ouvrØ J = date prØcisØe 
   par le correspondant
 - Autres J + 1 ouvrØ J = date de valeur de cession 
   des devises 
 - Pour les chŁques SBF la date de valeur est variable selon le pays et la devise

�-  Ces services sont soumis à la TVA au taux 19,60%

  Opérations diverses import-export    Euros
• Achat et vente à terme, flexigain  
Frais de dossier achat ou vente à terme, � exigain, � exiterme  37,20
Frais de dossier options  88,20
Utilisation � exigain, � exiterme  17,05
Prorogation, levØe anticipØe  37,25

• Comptes en devises
Commission d�arrŒtØ de compte (par trimestre)  33,50
Commission de fonctionnement  idem compte domestique
Placement en devises, frais de dossier dØpôt à terme  34,65

• Financement  
Avance en devises  34,65 
PrŒt en devises  nous consulter
MCNE frais de dossier  17,00 

• Renseignements commerciaux
Renseignements bancaires  74,65  �-
Renseignements d�agence sur l�Europe, les USA et le Canada  49,95  �-
Renseignements d�agence sur le Reste du Monde  99,40  �-

• Commissions diverses  
Frais de tØlØcopie, photocopie  3,35   �-
Frais de tØlex, recherche simple  9,00  �-
Constitution de dossiers spØci� ques  71,30  �-
Frais de port (frais spØci� ques en sus)  5,65   �-
Frais pour mentions incomplŁtes ou erronØes   8,45   �-
Information par mail (par mois)  5,45   �-

• Change en Ligne   
Location annuelle Digipass  81,35    �-

• Saisie Internet des crédits documentaires (abonnement mensuel) 30,00    �-

• Cash Management international (*)   
- Centralisation d�informations   
   Frais de mise en place 27,05    �-
  Abonnement mensuel par compte (swift MT940) 43,25   �-
- Nivellement à l�initiative du client    
  Frais de mise en place  32,45    �-
  Émission d�une demande de rapatriement (swift MT101)  4,90   �-
- Nivellement automatique des soldes en valeur   
  Frais de mise en place 54,10   �-
  Nivellement journalier (abonnement mensuel par compte 216,25  �-
  Nivellement hebdomadaire (abonnement mensuel par compte) 108,00   �-
  Nivellement mensuel (abonnement mensuel par compte) 79,80    �-
*  Ces frais s’entendent hors frais éventuels des banques étrangères.   

Liste des banques concernées au jour de la présente édition : Lloyds TSB, Rabobank, KBC, 
DZ Bank, RZB Bank, INTESA BCI, Jyske Bank, Union Bank of Norway, Swedbank, Okobank, 
La CAIXA, BES, plus accords bilatéraux : Barclays, FORTIS, Hypovereinsbank,Commerzban, 
Crédit Suisse, BBVA.

Les commissions sur les opØrations internationales s�entendent hors frais Øven-
tuels des correspondants Øtrangers.
(1) Le traitement des opØrations internationales donne lieu à la perception de 
commissions par la banque du donneur d�ordre et par la banque du bØnØ� -
ciaire. Le donneur d�ordre et le bØnØ� ciaire doivent s�entendre sur la rØpartition 
de ces commissions : qui paie quoi?  

Trois possibilitØs :  
SHARE  : Les frais du CrØdit Agricole à la charge de notre client et ceux de la 
banque ØtrangŁre à la charge du bØnØ� ciaire.  
BEN : Tous les frais (frais du CrØdit Agricole et de la banque ØtrangŁre) à la 
charge du bØnØ� ciaire.  
OUR : Tous les frais (frais du CrØdit Agricole et de la banque ØtrangŁre) à la 
charge de notre client.   
Ne sont pas concernØes par ce dispositif les opØrations (en euros ou en couron-
nes suØdoises) sur l�EEE et la Suisse pour lesquelles les frais sont nØcessairement 
partagØs entre le donneur d�ordre et le bØnØ� ciaire (frais share).  
  
(2) Virement en Euros ou en devise suØdoise, dans l�Espace Economique Euro-
pØen et la Suisse, automatisable avec l�IBAN du bØnØ� ciaire et le code BIC de sa 
banque   
 
L�Espace Economique EuropØen comprend : Allemagne, Autriche, Belgique, 
Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie,  Finlande, France, GrŁce, 
Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Lichtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, NorvŁge, Pays-Bas, Pologne,  Portugal, RØpublique TchŁque, Roumanie, 
Royaume-Uni, Slovaquie, SlovØnie, SuŁde      
 
(3) Virement Ømis/reçu Monde : virement hors EEE & Suisse , virement EEE & 
Suisse sans BIC et/ou IBAN, virement reçu EEE & Suisse frais autres que SHARE, 
virement dans une devise autre que l�Euro ou la Couronne suØdoise  

(4) Ne s�applique pas aux opØrations rØalisØes sur l�EEE et la Suisse 

(5) Commissions à la charge du donneur d�ordre sauf stipulation contraire 
indiquØe dans le crØdit.


